
Annexe 2 (visée à l’article 48)

Le schéma d’évaluation du projet d’accompagnement

PROCESSUS RESULTATS

DIMENSIONS
O
M
A
I
N
E
S

Objectifs
p r é v u s
dans le PAI

Inter-venants Degré de
participation

Actualisation
d’un accom-
pagnement
individuel

Déve loppe-
ment des com-
pé tences et
potentialités de
l’enfant (Auto-
détermination)

Travail avec les
familles (Parte-
nariat)

Participation à
des pratiques
de réseau (Acti-
vation)

Recours à des
services
généraux

Mobilisation de
ressources
communau-
taires

Directs (Effets
directs sur)

Impact (Effet à
plus long
terme)

De soutien
éducatif

Objectif 1

Objectif 2

Objectif 3

M. ou Mme
X
Fonction

Jeune

Famille

Réseau

Prestations
individuelles
réalisées dans
le domaine

Prestations
co l lec t ives
réalisées dans
le domaine

Le jeune :
La famille :
Le réseau
social :
Les partenai-
res :
Les services
généraux :

Se rv ice s
généraux
Société

De soutien
scolaire

De médiation

Thérapeuti-
ques

De soutien
administratif

D’intégration
sociale

De sécurité et
de santé

De soutien
aux actes de
la vie journa-
lière

De
suppl éance
familiale

De coordina-
tion interne

De coordina-
tion externe
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L’ensemble des types d’intervention ne sont pas nécessairement à envisager pour chaque jeune. Les dimensions à
prendre en compte ne sont pas nécessairement pertinentes pour toutes les prestations.

L’évaluation est faite au moins annuellement et à la fin de l’accompagnement.
Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 19 septembre 2002 relatif à l’aide à l’intégration des

jeunes handicapés.
Namur, le 19 septembre 2002.

Le Ministre-Président,
J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre des Affaires sociales et de la Santé,
Th. DETIENNE


